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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE

La République de Pologne et la République portugaise, ci-après dénommées les « Parties »,
Conscientes de l’importance de la science et de la technologie pour le développement de leurs 

économies nationales et pour l’amélioration du niveau de vie socio-économique sur leur territoire ;
Désireuses de renforcer et de développer leur coopération économique, scientifique et 

technologique sur la base des principes d’égalité et d’avantage mutuel ;
Sont convenues de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER. Objet de l’Accord

Les Parties encouragent et favorisent la coopération dans le domaine de la science et de la 
technologie en se basant sur le principe d’avantage mutuel, conformément aux dispositions du 
présent Accord.

ARTICLE 2. Domaines de coopération

Les Parties coopèrent de préférence dans les domaines suivants :
a) la réalisation de projets communs de recherche, de développement et de conception, y compris 
l’échange de scientifiques, de chercheurs et d’experts techniques ;
b) l’organisation de réunions, conférences, colloques, cours, ateliers, expositions, etc. et la 
participation à ceux-ci ;
c) l’échange d’informations et de documentation dans les domaines de la science et de la 
technologie ;
d) l’utilisation conjointe d’installations de recherche et de développement et d’équipement 
scientifique ;
e) d’autres domaines déterminés d’un commun accord.

ARTICLE 3. Commission mixte

1. Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, une commission mixte, composée de 
représentants désignés par les deux Parties, est créée. Les deux Parties se notifieront mutuellement 
par la voie diplomatique la composition de la Commission mixte.

2. Les fonctions de la Commission mixte sont les suivantes :
a) définir les domaines de coopération sur la base des informations fournies par les institutions de 
chaque pays et des politiques nationales en matière de science et de technologie ;
b) créer des conditions favorables à la mise en œuvre du présent Accord ;
c) faciliter la mise en œuvre de programmes et projets conjoints ;
d) examiner l’état d’avancement des activités liées au présent Accord ;
e) échanger les expériences acquises dans le cadre de la coopération bilatérale scientifique et 
technologique et examiner les propositions visant à la renforcer davantage.
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3. La Commission mixte se réunira au moins une fois tous les deux ans, sauf accord contraire, 
en Pologne et au Portugal alternativement, à des dates fixées d’un commun accord et conclura des 
protocoles contenant l’évaluation des activités passées et actuelles ainsi que les objectifs futurs de 
la coopération.

4. La Commission mixte peut rédiger son propre règlement intérieur.

ARTICLE 4. Programmes exécutifs périodiques

En vue de faciliter la coopération scientifique et technologique, la Commission mixte 
conviendra de programmes exécutifs périodiques. Les programmes exécutifs établiront :
a) les domaines de coopération ;
b) des sujets spécifiques ;
c) les unités scientifiques responsables de la réalisation et de la mise en œuvre des programmes et 
projets communs, ci-après dénommées les « partenaires de coopération »
. La Commission mixte désignera les partenaires de coopération, conformément à la législation en 
vigueur de chaque Partie ;
d) les modalités d’utilisation des résultats des projets conjoints de recherche et de développement ;
e) les ressources et conditions financières ;
f) les formes d’assurance maladie ou accident, y compris les conditions d’application de l’aide 
médicale nécessaire.

ARTICLE 5. Responsabilités financières

Les frais afférents à l’échange de scientifiques, de chercheurs et d’experts techniques, réalisé 
dans le cadre du présent Accord, seront, à moins qu’il n’en soit décidé autrement, couverts de la 
manière suivante :
a) la Partie d’envoi prendra en charge les frais de transport aller-retour entre les capitales des deux 
pays,
b) la Partie d’accueil prendra en charge les frais des déplacements sur le territoire de son État et 
l’hébergement complet, c’est-à-dire le logement et les indemnités journalières, conformément à la 
réglementation en vigueur dans chaque pays.

ARTICLE 6. Règles d’exploitation des résultats et participation de tierces Parties

1. Les résultats scientifiques et technologiques et toute autre information découlant des 
activités de coopération menées dans le cadre du présent Accord ne seront annoncés, publiés ou 
exploités commercialement qu’avec l’approbation écrite préalable des deux partenaires de 
coopération et conformément aux dispositions internationales en matière de propriété 
intellectuelle.

2. Des scientifiques, des chercheurs, des experts techniques et des institutions de pays tiers ou 
d’organisations internationales peuvent être invités, sous réserve du consentement des deux 
partenaires de coopération, à participer aux projets et programmes mis en œuvre dans le cadre du 
présent Accord. Les coûts de cette participation sont normalement à la charge de la tierce Partie, 
sauf si les Parties en conviennent autrement par écrit.
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ARTICLE 7. Règlement des différends

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé par voie 
de consultations au sein de la Commission mixte ou entre les Parties.

ARTICLE 8. Application du présent Accord

En ce qui concerne les activités de coopération prévues par le présent Accord, chaque Partie 
prend, conformément à sa législation interne en vigueur, toutes les mesures nécessaires pour 
assurer que leur mise en œuvre se passe dans les meilleures conditions possibles.

ARTICLE 9. Relation avec d’autres accords internationaux

1. L’entrée en vigueur du présent Accord mettra fin aux dispositions relatives à la science et à 
la technologie de l’Accord de coopération culturelle et scientifique entre le Gouvernement de la 
République populaire de Pologne et le Gouvernement de la République portugaise, signé à 
Varsovie le 30 septembre 1975.

2. Les dispositions du présent Accord ne portent pas atteinte aux les obligations découlant 
d’autres traités ou accords internationaux conclus par l’une ou l’autre des Parties.

ARTICLE 10. Organismes responsables

Les organismes responsables de l’application des dispositions du présent Accord sont le 
Ministère des sciences et des technologies de la société de l’information (MNil) de la République 
de Pologne et le Bureau des relations internationales dans le domaine des sciences et de 
l’enseignement supérieur (GRICES) de la République portugaise.

ARTICLE 11. Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des communications, 
transmises par voie diplomatique, indiquant l’accomplissement par les Parties de toutes les 
procédures internes prévues à cet effet.

ARTICLE 12. Durée et dénonciation

1. Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de cinq ans et est automatiquement 
renouvelé pour des périodes supplémentaires de cinq ans, à moins que, six mois avant son 
expiration, l’une des Parties ne le dénonce, par écrit et par la voie diplomatique.

2. La dénonciation du présent Accord ne porte pas atteinte aux projets ou programmes 
entrepris dans le cadre de celui-ci et dont la réalisation n’est pas achevée au moment de sa 
dénonciation.

FAIT à Lisbonne le 17 juin 2005 en deux exemplaires originaux, en langues polonaise, 
portugaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 
le texte anglais prévaut.

Au nom de la République de Pologne :
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MICHAŁ KLEIBER

Ministre des sciences et des technologies de la société de l’information

Au nom de la République portugaise :
JOSÉ MARIANO GAGO

Ministre des sciences, de la technologie et de l’enseignement supérieur


